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Conseil d’administration – 29 Avril 2026 

FONDS DE DOTATION – LE JARDIN 
 

 

Sorbier, le 29 AVRIL 2026 

 

1- Rappel objet du le fonds FD Le jardin 

Le fonds de dotation « FD LE JARDIN » a été déclaré à la préfecture de Moulin (03) le 27 Octobre 

2022.  Il a été enregistré au Journal Officiel le 03 Janvier 2023.  

Les fondateurs de ce Fonds de Dotation sont Madame Fabienne Lafond (née Autier) et M. Fabrice 

Lafond.  

Le fonds FD Le Jardin a été constitué par une dotation initiale de 16 000€ apportée par les fondateurs 

en 2023. 

Il s’agit d’un fonds opérateur. 

Il a pour objet de financer directement des actions d'intérêt général visant à promouvoir la 

fréquentation et la découverte de la nature ; l'apprentissage de techniques simples de culture 

maraîchère et fruitière ; l’apprentissage de techniques de construction et de menuiserie ; 

l’apprentissage de techniques de conservation ; et de distribuer les surplus cultivés et récoltés à des 

personnes dans le besoin. 

L'exercice social examiné a commencé le 01 janvier 2025 et s’est terminé le 31 décembre 2025. 

Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration constitué le 27 Octobre 2022 et 

composé de 4 membres. 

Le Conseil d'administration et le bureau sont la même instance, composée du Président, d’un 

Trésorier et d’un Secrétaire. 

Ses membres sont : les deux fondateurs M. Fabrice Lafond et Mme Fabienne Lafond. 

ET deux membres désignés par les fondateurs :  

M. Olivier Lerat, Conseiller Bancaire, demeurant 47 boulevard de l’Europe 69600 OULLINS, qui a le 

rôle de trésorier. 

Mme Lina Gutierrez, Professeur des Ecoles, demeurant 116 boulevard Yves Farges, 69007 Lyon qui a 

le rôle de secrétaire. 

Les membres du conseil d’administration et du bureau ont été nommés pour une période de 3 ans. 

Leur mandat est renouvelable sans limitation du nombre.  

Le président est chargé d'exécuter les décisions du Conseil et d'assurer le bon fonctionnement du 

Fonds de dotation dont la présentation au Conseil d'administration du rapport d'activité.  
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Le Conseil d'administration se réunit au moins une fois par an sur convocation du président. 

 

 

2- Présentation du rapport d'activité 2025 présenté par le Président. 
 

Voir annexe 1. 

Vote :  

Pour : 4 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

3- Approbation des comptes de l'exercice clos (2025). 
Voir annexe 2. 

Vote :  

Pour : 4 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

4- Elaboration du programme d'action 2026 du Fonds de dotation et décision 

d’’affectation des fonds de la dotation. 
 

L’année 2026, soit l’année n+4 de la fondation de ce fond, sera celle de : 

Poursuite de la restructuration du parc suite aux deux tempêtes exceptionnelles subies en 2025 : 

tronçonnage et évacuation des arbres tombés lors de la tempête & poursuite élagage des arbres 

hauts et dangereux 

Plantation d’une nouvelle collection d’agrumes rustiques et de fruitiers rares en serre 

Plantation d’une collection d’agrumes rustiques et de fruitiers rares en extérieur 

Installation d’un l’atelier de la menuiserie 

Les fonds récoltés seront affecté à cela. 

Un nouvel appel à dons sera réalisé. 

Vote : 

Pour : 4 
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Contre : 0 

Abstention : 0 

 

5- Renouvellement du mandat des membres du conseil d’administration pour 3 

ans. 
 

Renouvellement du mandat des membres du Conseil d’Administration pour 3 ans :  

M. Fabrice Lafond, fondateur. 

Mme Fabienne Lafond, fondatrice et présidente. 

M. Olivier Lerat, Conseiller Bancaire, trésorier. 

Mme Lina Gutierrez, Professeur des Ecoles, secrétaire. 

Pour : 4 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

Fait à Sorbier le 29 Avril 2026. 

Signataire 1  Signataire 2  Signataire 3  Signataire 4 

Mme Fabienne  M. Fabrice  Mme Lina  M Olivier 

Lafond   Lafond   Gutierrez  Lerat 
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